Sous-groupe forêt – filière bois

Réseau rural national

Contribution aux Assises des territoires ruraux

Contexte et enjeux

Les vertus du bois sont de plus en plus reconnues du fait de ses qualités écologique, naturelle et renouvelable. Il répond en effet aux exigences du développement durable en participant à la limitation et à la réduction des émissions de gaz à effet de serre : utilisé comme énergie, il se substitue aux énergies fossiles et la reconstitution de la biomasse récoltée stimule un nouveau stockage de CO2 neutralisant le CO2 émis au moment de la combustion ; utilisé comme matériau de construction, le bois nécessite généralement moins d'énergie pour sa transformation et contribue en outre au stockage des gaz à effet de serre produits : c'est un puits de carbone qui stocke le CO2 pendant la durée de vie du matériau.

Troisième d’Europe en superficie, la forêt française, qui occupe 30% du territoire national et soutient plus de 450 000 emplois, représente donc un atout indéniable dans un contexte de fort développement de la demande en bois énergie et bois construction.
La situation française est pourtant paradoxale :

· la ressource forestière est globalement sous-exploitée avec une récolte qui ne représente qu'environ 60 % de l'accroissement biologique naturel ;

· la balance commerciale de la filière bois est fortement déficitaire, affichant un solde négatif de plus de 6 milliards d’euros, et continue à se dégrader : 

Ce constat s’explique en particulier par la faible organisation de la filière, marquée par une forte atomisation et un cloisonnement entre les différents métiers, et l’absence de stratégie coordonnée entre l’amont (la production forestière) et l’aval (le tissu d’entreprises de 2ème transformation) qui permettrait d’accroître de manière réaliste la part de bois français sur les marchés. Du fait de cette situation les standards techniques du bois construction sont calés sur les spécificités des bois du nord et de l’est de l’Europe, essentiellement résineux, alors que la France dispose d’une forêt d’essences très variées ; à cela s’ajoute des niveaux de prix des bois français généralement au dessus des prix du marché.

Par ailleurs, il convient de souligner que la forêt et la filière bois ne constituent pas une priorité pour nombre de collectivités et d’acteurs extérieurs au monde forestier.
Dans ces conditions, l’accroissement de la demande – aussi bien privée que publique, en bois-énergie comme en bois construction – et l’engouement pour le matériau bois profite bien plus aux importations qu’aux bois français.

Face à ces constats, les pouvoirs publics ont proposé au cours des derniers mois diverses orientations en faveur de la mobilisation du bois en forêt et de la dynamisation de la filière. Le président de la République dans son discours d’Urmatt en mai 2009 et le projet de loi de programme relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l'environnement pointent en particulier la nécessité de s’appuyer sur des démarches territoriales concertées. Dans son article 29, le projet de loi indique ainsi : « La biodiversité forestière ordinaire et remarquable doit être préservée et valorisée, dans le cadre d'une gestion plus dynamique de la filière bois. La production accrue de bois, en tant qu'éco-matériau et source d'énergie renouvelable, doit s'inscrire dans des projets de développement locaux ».
Réflexions et travaux en cours

Dans cette perspective, ETD et la FNCoFor
 ont conduit en 2008 une analyse de projets menés sur une quinzaine de territoires engagés dans des actions de soutien à la filière (communautés de communes, PNR, Pays), ainsi que des entretiens avec des experts nationaux, professionnels du bois, acteurs territoriaux ; cela a permis d'identifier les principaux freins et leviers pour une valorisation de la ressource forestière et de faire ressortir des points clés autour de quatre orientations principales :

· mieux connaître la ressource mobilisable en qualité et quantité à l'échelle des territoires ;

· favoriser une meilleure articulation des activités de 1re et 2e transformation ;

· favoriser l'innovation et le transfert de compétences auprès des artisans ;

· faire de la commande publique et des politiques d'urbanisme des vecteurs efficaces de développement de la filière bois.
Les résultats de ces travaux d’observation ont été présentés au séminaire de lancement du réseau rural à Bordeaux les 9 et 10 décembre 2008 et publiés en février 2009 sous le titre « Le bois des forêts françaises – Une opportunité de développement pour les territoires ruraux ».
Sur cette base s’est constitué en avril 2009 un sous-groupe forêt – filière bois au sein du réseau rural national qui a lancé un appel à propositions ; parmi les projets sélectionnés par la commission permanente du réseau réunie le 3 juillet 2009, on peut citer : 

· Animation forêt territoire (FORetTER), présenté par la FNCoFor, la Fédération des Forestiers privés de France et le CNPPF (Centre National Professionnel de la Propriété Forestière), qui vise à favoriser, dans le cadre des démarches territoriales, une mise en œuvre conjointe et coordonnée des différents outils existants (chartes forestières de territoire, plans de développement de massifs, plans d’approvisionnement territoriaux), au service de schémas régionaux de mobilisation de la ressource.

· Référentiel d’expériences territoriales favorisant la transformation du bois local, porté par la FNCoFor, dont l’objectif est d’approfondir l’identification et l’analyse d’expériences démonstratives, conduites dans le cadre de dynamiques territoriales, en matière d’appui aux activités de première transformation du bois et d’articulation avec la seconde transformation.
· Capitalisation d’expériences sur l’articulation 1ère / 2e transformation du bois dans le réseau des Chambres de Métiers et de l’Artisanat et organisation de voyages d’études. Ce projet de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Vosges s’inscrit en complément du projet précédent et vise à accompagner plus spécifiquement l’évolution nécessaire des entreprises de sciage.
· Référentiel d’expériences de démarches d’urbanisme et de construction favorisant l’usage du bois local, présenté par ETD, dont l’objectif est d’analyser et de faire connaître les démarches, initiées notamment par des collectivités et leurs partenaires (CAUE, interprofessions bois), visant à rapprocher l'offre de la demande pour une valorisation locale du bois qui contribue davantage au développement économique des territoires.
· Elaboration d’un guide de recommandations sur le recours au bois local dans la commande publique, portée par ETD, qui se propose de décrire les différentes stratégies et méthodes employées par des collectivités pour favoriser l’utilisation de bois local, tout en respectant les contraintes du code des marchés publics qui ne permet pas de « flécher » l’origine des produits.
Propositions

Les réflexions du sous-groupe forêt – filière bois du réseau rural, ainsi que les travaux des différents ateliers organisés lors des 3èmes rencontres des chartes forestières de territoire réunies par la FNCoFor à Chambéry les 23 et 24 novembre 2009, ont permis de dégager plusieurs propositions :

· Pour favoriser la mobilisation de bois et mettre en œuvre concrètement le protocole « produire plus de bois tout en préservant mieux la biodiversité » signé, à la suite du Grenelle de l’environnement, par les partenaires forestiers et la fédération FNE
 :

· Lancer un appel à projets en 2010, dans le cadre de l’année internationale de la biodiversité, pour soutenir des démarches territoriales expérimentales traduisant concrètement le protocole « produire plus tout en préservant mieux ».

· Elaborer une méthodologie commune permettant non seulement une analyse précise de la ressource forestière à l’échelle des territoires, mais aussi des enjeux environnementaux, des débouchés et des marchés.

· Favoriser les relations rural/urbain en intégrant dans ces démarches les liens existants et/ou à développer entre bassins de production et bassins de consommation, que ce soit en matière de bois énergie ou de bois construction.

· Articuler ces démarches conduites à l’échelle des territoires (chartes forestières, parcs naturels régionaux, groupements d’intercommunalités...) avec les analyses menées au niveau des massifs (schémas stratégiques forestiers de massifs, cellules biomasses régionales, plans pluriannuels régionaux de développement forestier prévus dans la loi de modernisation agricole).

· Inciter les partenaires associés dans des démarches forestières territoriales (collectivités, propriétaires forestiers publics et privés, entreprises de 1ère et 2ème transformation) à élaborer de véritables stratégies économiques collectives, déclinées par essence, taille de bois et segments de marchés.

· Pour favoriser la production de bois correspondant à la demande sur les différents marchés :

· Généraliser la production locale de bois séchés, classés, rabotés pour les marchés du bois construction.

· Pour ce faire, inciter à la modernisation et à l’organisation du secteur du sciage, respectant une approche de développement local, en promouvant, accompagnant et soutenant les démarches et les investissements collectifs : matériel de séchage, rabotage, classement.

· Accompagner les TPE de la 1ère transformation dans le changement technique et professionnel nécessaire pour faire face à la concurrence et adapter leurs produits aux besoins de la 2ème transformation.

· Soutenir la réalisation d’études par massif forestier sur le classement mécanique des bois.

· Favoriser l’agrément de machines de classement mécanique des bois, afin de permettre une large diffusion de leur utilisation sur les territoires.

· Pour favoriser l’utilisation de bois locaux dans les marchés publics et les projets de construction privés :

· Impulser la réalisation de recherches sur la production d’indicateurs permettant d’objectiver la valeur ajoutée des circuits courts en termes de développement durable (critères énergétiques, environnementaux, sociaux...), en vue d’une meilleure définition des critères d’éco-conditionnalité dans le cadre des marchés publics et/ ou d’éligibilité à des aides à la construction bois. 
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